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Motion du 23 mai 2022 de M. Pascal Holenweg: «Semaine de travail de 32 heures 
pour la fonction publique municipale: pour que s’ouvrent des négociations». 
 

(renvoyé à la commission des finances lors de la séance du 17 mai 2023) 

 

PROJET DE MOTION 

Considérant: 

 

− la légitimité sociale de la revendication de réduction du temps de travail et du 

partage des postes de travail; et l’évidence que l’évolution technologique donne, 

grâce à l’augmentation de la productivité du travail, de nouvelles possibilités de 

réduire le temps de travail nécessaire pour assurer à la population les services 

et les prestations dont la Ville a la charge, y compris des services nouveaux et 

des prestations nouvelles; 

 

− la fonction de référence, pour le secteur privé, des statuts des fonctions 

publiques; 

 

− la nécessité de négocier toute modification du statut de la fonction publique 

municipale avec les organisations syndicales et les représentations du 

personnel municipal, ainsi que de les entendre lors des travaux en commission, 

 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif d’entamer avec les 

organisations représentatives du personnel municipal et la commission du personnel 

des négociations sur la réduction progressive du temps de travail à 32 heures par 

semaine et la modification en ce sens du statut du personnel. 


